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Département de Science politique 

Université du Québec à Montréal 

Session HIVER 2018 

 
POL4045-50 

INTÉGRATION EUROPÉENNE 

Jeudi 14h à 17h 

 
Chargé de cours : Samir BATTISS  

Disponibilité : le Lundi de 14h30 à 15h30 

ou sur rendez-vous 

Adresse électronique : battiss.samir@uqam.ca 

 

DESCRIPTIF DU COURS 
 

Ce cours vise à initier aux aspects politiques, économiques, sociaux et juridiques d'une 

des expériences d'intégration régionale les plus importantes du monde depuis la 

Deuxième Guerre mondiale, celle de l'intégration européenne. Histoire et évolution de 

l'intégration européenne. Objectifs politiques, économiques et sociaux de l'Union 

européenne ; ses institutions et processus décisionnels ; sa politique extérieure et sa 

politique de sécurité 

 
OBJECTIFS DU COURS 

 

Le cours vise l’atteinte de plusieurs objectifs : 

 

Objectif fondamental  
 

Permettre aux étudiants de se familiariser avec cet objet international non identifié que 

constitue l’Union européenne. Une fois intégrés, ces paramètres permettront de 

développer une capacité d’analyse des phénomènes d’intégration régionale inspirés de 

celui de l’Union européenne, le comportement international et la représentation de 

l’Union européenne; analyser et développer un esprit critique face au caractère hybride de 

l’Union européenne .  
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Plus précisément, il s’agit :  
 

 identifier les principaux axes et 

fondements de la construction 

européenne ; 

 comprendre et analyser les 

différentes approches de l’intégration 

européenne. 

 développer un esprit critique en 

matière de mise en commun des 

souverainetés nationales et de 

communauté de destin en Europe. 

 Comprendre les enjeux présents et 

futurs de l’Union européenne dans, 

incluses les questions liées aux relations 

extérieures de l’Union européenne, la 

définition de sa nature, et son efficacité 

législative et exécutive ;  

 Mettre en perspective du développement 

de l’Union européenne comme modèle 

unique dans le monde, avec ses forces, 

ses valeurs, ses lacunes. 
 

 Analyser des débats qui alimentent 

l’actualité de l’Union européenne à 

l’heure actuelle tant au plan institutionnel 

que dans la définition des politiques 

communes. 

 

ORGANISATION ET DÉMARCHE PÉDAGOGIQUES 
 

Le cours sera composé en majeure partie d’exposés magistraux effectués par l’enseignant entre 

coupés de discussion sur le thème du cours. Nous encourageons d’ailleurs fortement les 

étudiants-es à intervenir lors des  Thèmes. Il est également possible qu’un conférencier soit 

appelé à faire une présentation au cours de la session. 

 

Des lectures complémentaires à la matière vue en classe sont aux programmes et seront sujettes 

à évaluations. Des textes complétant le cours seront disponibles en ligne sur le portail 

MOODLE de l’UQÀM, à l’adresse http://www.moodle.uqam.ca/.  

 

Une procédure d’accès à MOODLE pour les étudiants-es qui ne sont pas familiers-ères avec 

l’utilisation de ce système est jointe en annexe de ce plan de cours. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



3 

 

ÉVALUATION 
 

Des consignes plus précises vous seront fournies au cours de la session, notamment concernant la 

méthodologie retenue pour les travaux. 
 

1. UN EXAMEN DE MI-SESSION : EXAMEN ÉCLAIR  (20 %).  
 

Ce premier examen consiste en un examen éclair en classe, d’une durée d’une heure  

 

DATE: 22 FÉVRIER 2018 
 

Les questions de cours portant sur les exposés magistraux et les lectures – durée 1 heure. Vos réponses 

devront s’appuyer sur la matière vue en classe ainsi que sur les textes mis à votre disposition. Une 

recherche complémentaire est également encouragée. 
 

2. PLAN DÉTAILLÉ (30 %) SUR UN SUJET DE RÉFLEXION (à choisir parmi les 

propositions soumises par l’enseignant)  
 

DATE DE REMISE : 22 FÉVRIER 2018, 17 h 
 

Prélude au travail de recherche ci-après, le consiste en un plan exhaustif comprenant : 

 10 %  pour  l’introduction provisoire du travail mais répondant à la forme standard telle que 

prévue par la méthodologique universitaire en science politique (Mise en contexte, l’ébauche de 

la problématique, l’hypothèse, etc.); 

 10 % pour  la structure de l’argumentation ; 

 10 %   une bibliographie indicative mais commentée avec 7 références dont 5 de nature 

académique.  
 

3. EXAMEN DE FIN DE SESSION 1 - TRAVAIL DE RECHERCHE (30 %)  
 

DATE DE REMISE : 20 AVRIL 2018,  17 h 
 

Vous devrez réaliser un travail de recherche  

 d’une longueur approximative de 12-15 pages, par étudiant (ou 20 pages pour binômes)  

 sur un sujet de votre choix pour la fin de la session, parmi les questions soumises par 

l’enseignant.  
 

Le travail en tant que tel devra être déposé en classe lors du dernier cours ou au secrétariat du 

département de science politique (A-3405) à la date ci-dessus. Les critères généraux de correction pour 

cette évaluation seront  

1) la qualité de la recherche effectuée ; 

2) la cohérence d’ensemble du texte et la structure de la démonstration ;  

3) l’utilisation rigoureuse et pertinente de sources universitaires et sérieuses ;  

4) le respect des règles de présentation d’un travail académique et 

5) l’effort critique. 
 

Votre texte devra être documenté et étayé par des sources sérieuses et reconnues : articles scientifiques, 

quotidiens, notes de recherches, livres, etc. (NB : les sources « Wikipedia » ne seront pas acceptées). 
 

4. UN EXAMEN DE  FIN SESSION 2 : EXAMEN ÉCLAIR  (20 %).  

 

DATE : 19 Avril 2018 
 

Ce premier examen consiste en un examen éclair en classe, d’une durée d’une heure, qui aura lieu le  
 

Les questions de cours portant sur les exposés magistraux et les lectures – durée 1 heure. Vos réponses 

devront s’appuyer sur la matière vue en classe ainsi que sur les textes mis à votre disposition. Une 

recherche complémentaire est également encouragée. 
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THÉMATIQUES ABORDÉES DANS LE CADRE DU COURS 
 

Ce cours vise à initier aux aspects politiques, économiques, sociaux et juridiques de l’une des 

expériences d'intégration régionale les plus importantes du monde depuis la Deuxième Guerre 

mondiale. 

Cette introduction à l’étude l’Union européenne et au processus d’intégration européenne. 

Seront ainsi traitées :  

 les concepts académiques guidant la construction européenne (Intégration, Coopération, 

Intergouvernementalisme, Multilatéralisme, Politique publique, Fédéralisme / 

Confédéralisme)  

 L’Histoire et évolution de l'intégration européenne (origines intellectuelles, les grandes 

étapes jalonnés de crises, phases de négociation ainsi que de nouveaux traités)  

 La mise en perspective du rôle de ses institutions dans les processus décisionnels de 

l'Union européenne ; 

 La poursuite des objectifs politiques et économiques de l’Union européenne ;  

 La place de l’Union européenne sur la scène internationale et le développement d’une 

politique étrangère et sa politique de sécurité, y compris dans sa dimension militaire.  
 

L’attention des étudiants/étudiantes est attirée le fait que l’approche du présent cours est de 

manière thématique et non pas selon un calendrier précis. 

Les examens ne traiteront cependant que des connaissances vues en cours et dans les lectures 

obligatoires transmises au moyen de MOODDLE Le chargé de cours ne donne pas ses notes de 

cours ou PowerPoint, il encourage cependant les étudiantes / étudiants à partager leurs notes, 

notamment avec les personnes ayant été absentes. Ce ne doit pas cependant les dispenser d’une 

assiduité sans faille aux cours et dans les lectures.  

Par ailleurs, les étudiantes et étudiantes sont invités à faire des liens entre les différents cours 

suivis, à participer à des activités académiques offertes par le Département, la Faculté et 

l’Université d’une manière générale. Ce n’est que par la transdisciplinarité des Savoirs que 

leur formation prend son sens sur des sujets aussi complexes.  

 

 

 

 

 

SEMAINE DE LECTURE DU 26 FÉVRIER AU 2 MARS 2018 
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THÈMATIQUES TRAITÉES 

 Présentation du Centre de  Développement professionnel; 

 Présentation des opportunités de Stage 

Thème introductif Introduction : présentation du plan de cours et du mode d’évaluation  

Concepts et notions importantes à l’analyse des enjeux et des débats liés à 

la construction européenne (I) :  

 Politique publique en Europe ? 

 Fédéralisme / Confédéralisme  

Thème 2 

Concepts et notions importantes à l’analyse des enjeux et des débats liés 

aux politiques de défense (II) : 

 Intégration - coopération 

 Intergouvernementalisme - multilatéralisme 

Thème 3 
Concepts et notions importantes à l’analyse des enjeux et des débats liés 

aux questions européennes (II, FIN) 

SYSTÈME INSTITUTIONNEL EUROPÉEN CONCOURANT AUX POLITIQUES 

EUROPÉENNES 

Thème 4 
 Importance de la perspective historique dans la  construction 

européenne 

Thème 5 
 le système institutionnel de l’union européenne 

 La philosophie du système 

Thème 6 
 le système institutionnel de l’Union Européenne 

 les acteurs institutionnels – Généralités 

LES INSTITUTIONS INTERETATIQUES DE L’UNION EUROPÉENNE CONCOURANT AUX 

POLITIQUES EUROPÉENNES 

Thème 7 
 Conseil Européen,  

 Conseil de l’Union  

LES INSTITUTIONS COMMUNAUTAIRES DE L’UNION EUROPÉENNE CONCOURANT 

AUX POLITIQUES EUROPÉENNES 

Thème 8  La Commission européenne 

Thème 9  le Parlement européen  

Thème 10  Les procédures législatives 

Thème 11 Organes Juridictionnels : La Cour de Justice de l’Union Européenne 

Thème 12 

L’Union européenne sur la scène internationale :  

Sécurité intérieure et extérieure 
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ÉVALUATION DES ENSEIGNEMENTS 
 

Aux termes de l’article 1.6 de la Politique No. 23, les évaluations doivent dorénavant se faire en ligne et en classe, sauf si les 

circonstances ne permettent pas une évaluation en ligne, auquel cas elles peuvent être faites sur papier. 
 

Les enseignantes et enseignants seront invités à choisir la plage horaire de 30 minutes (dans le 12e ou 13e cours du trimestre) où ils 

réserveront du temps pour que les étudiantes et étudiants procèdent à l’évaluation. Pour tous les étudiants de ce groupe-cours, la 

période sera alors limitée à cette journée précise. Dans les autres cas, la période entière de deux semaines sera ouverte pour tous 

les étudiants du groupe-cours. 
 

À noter que cela ne s’applique pas aux 2e et 3e cycles. 
 

http://www.evaluation.uqam.ca 
 
 

POLITIQUE 16 CONTRE LE HARCÈLEMENT SEXUEL 

Le harcèlement sexuel se définit comme étant un comportement à connotation sexuelle unilatéral et non désiré ayant pour effet de 

compromettre le droit à des conditions de travail et d’études justes et raisonnables ou le droit à la dignité. 

La Politique 16 identifie les comportements suivants comme du harcèlement sexuel :  

1. Manifestations persistantes ou abusives d’un intérêt sexuel non désirées.  

2. Remarques, commentaires, allusions, plaisanteries ou insultes persistants à caractère sexuel portant atteinte à un environnement 

propice au travail ou à l’étude.  

3. Avances verbales ou propositions insistantes à caractère sexuel non désirées.  

4. Avances physiques, attouchements, frôlements, pincements, baisers non désirés.  

5. Promesses de récompense ou menaces de représailles, implicites ou explicites, représailles liées à l’acceptation ou au refus 

d’une demande d’ordre sexuel.  

6. Actes de voyeurisme ou d’exhibitionnisme.  

7. Manifestations de violence physique à caractère sexuel ou imposition d’une intimité sexuelle non voulue.  

8. Toute autre manifestation à caractère sexuel offensante ou non désirée. 

 

Pour plus d’information :  

http://www.instances.uqam.ca/ReglementsPolitiquesDocuments/Documents/Politique_no_16.pdf 

 

Pour obtenir du soutien : 

Pour rencontrer une personne ou faire un signalement :  

Bureau d’intervention et de prévention en matière de harcèlement  

514-987-3000, poste 0886  

Pour la liste des services offerts en matière de violence sexuelle à l’UQAM et à l’extérieur de l’UQAM : 

http://www.harcelement.uqam.ca 

 

CALACS Trêve pour Elles – point de services UQAM :  

514-987-0348 

calacs @uqam.ca 

www.trevepourelles.org 

 

Service de soutien psychologique (Services à la vie étudiante) : 

514-987-3185 

Local DS-2110 

 

Pour le Service de la prévention et de la sécurité : 514-987-3131 

 

 

http://www.evaluation.uqam.ca/
http://www.instances.uqam.ca/ReglementsPolitiquesDocuments/Documents/Politique_no_16.pdf
http://www.harcelement.uqam.ca/
http://www.trevepourelles.org/
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LE CENTRE PAULO FREIRE 
 

Le Centre Paulo Freire, qui est animé par des étudiantes et étudiants de deuxième et troisième cycles, sera ouvert 5 jours par 

semaine, au local A-3645. Le Centre offre un service d'appui académique aux étudiantes et étudiants inscrits dans les programmes 

de science politique. Pour connaître leurs heures d’ouverture, veuillez composer le 514 987-3000, poste 2544. 
 

PLAGIAT 
 

Règlement no. 18 sur les infractions de nature académique 
 

Tout acte de plagiat, fraude, copiage, tricherie ou falsification de document commis par une étudiante, un étudiant, de même que 

toute participation à ces actes ou tentative de  les commettre, à l’occasion d’un examen ou d’un travail faisant l’objet d’une 

évaluation ou dans toute autre circonstance, constituent une infraction au sens de ce règlement. 
 

La liste non limitative des infractions est définie comme suit : 

 la substitution de personnes ; 

 l’utilisation totale ou partielle du texte d’autrui en le faisant passer pour sien ou sans indication de référence ;  

 la transmission d’un travail pour fins d’évaluation alors qu’il constitue essentiellement un travail qui a déjà été transmis pour 

fins d’évaluation académique à l’Université ou dans une autre institution d’enseignement, sauf avec l’accord préalable de 

l’enseignante, l’enseignant ; 

 l’obtention par vol, manœuvre ou corruption de questions ou de réponses d’examen ou de tout autre document ou matériel 

non autorisés, ou encore d’une évaluation non méritée ; 

 la possession ou l’utilisation, avant ou pendant un examen, de tout document non autorisé ; 

 l’utilisation pendant un examen de la copie d’examen d’une autre personne ; 

 l’obtention de toute aide non autorisée, qu’elle soit collective ou individuelle ; 

 la falsification d’un document, notamment d’un document transmis par l’Université ou d’un document de l’Université 

transmis ou non à une tierce personne, quelles que soient les circonstances ; 

 la falsification de données de recherche dans un travail, notamment une thèse, un mémoire, un mémoire-création, un rapport 

de stage ou un rapport de recherche. 
 

Les sanctions reliées à ces infractions sont précisées à l’article 3 du Règlement no. 18. 
 

Pour plus d’information sur les infractions académiques et comment les prévenir : www.integrite.uqam.ca  

 

ENTENTE D’ÉVALUATION 
 

6.4  Modalités d'application de l'évaluation et de la notation 

a) Si un examen fait partie des modalités d'évaluation, il ne peut intervenir dans le résultat global pour plus de cinquante 

pour cent (50%). Les autres éléments d'évaluation ne sont pas assujettis à cette disposition ; 

b) si l'évaluation porte sur un unique travail de trimestre, la production de ce travail doit donner lieu à plus d'une évaluation 

et à l'attribution d'une notation d'étape ; 

c) au fur et à mesure que sont effectuées les évaluations et notations d’étape, l’étudiante, l’étudiant doit en être informé. 
 

6.9.2  Objet de l’entente d’évaluation  
 

Compte tenu de ces informations, une entente doit intervenir entre la professeure, le professeur, la chargée de cours, le chargé de 

cours, la, le maître de langues responsable du groupe-cours et les étudiantes, étudiants inscrits à ce groupe-cours sur les aspects 

particuliers suivants :   

a) le nombre et les échéances des évaluations; 

b) la pondération respective des contenus ou objets d'évaluation dans l'évaluation globale. 
 

Cette entente doit respecter les modalités et échéances déjà établies, lorsque s'effectue une évaluation commune à plusieurs 

groupes d'un même cours.  
 

6.9.3  Procédure 
 

Cette entente doit être consignée et doit intervenir dans les deux semaines qui suivent le début officiel des cours (ou dans un laps 

de temps proportionnel s'il s'agit d'un cours à horaire spécial). L'entente à laquelle souscrivent la professeure, le professeur, la 

chargée de cours, le chargé de cours, la, le maître de langues et la majorité des étudiantes, étudiants présents doit être signée par la 

professeure, le professeur, la chargée de cours, le chargé de cours, la, le maître de langues et par deux étudiantes, étudiants du 

groupe-cours qui agissent alors à titre de témoins. 
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